
LA MARQUE AUTONOME

des Armées
CivilsCivils

PersonnelsPersonnels

Tout le monde a droitTout le monde a droit

à l’UNSA Défenseà l’UNSA Défense
Votez UNSVotez UNSA Défense! Défense!

Commission Administrative Paritaire Centrale
des Aides Soignantsdes Aides Soignants

et des Agents de Service Hospitalier Qualifiés Civilset des Agents de Service Hospitalier Qualifiés Civils

Aide soignant civil de classe exceptionnelle   

FAVRE Magalie   HIA Laveran Marseille

DIAMIN Danielle   HIA Percy Clamart

LIOTARD Valérie   HIA Laveran Marseille

AUTISSIER Claire   HIA Sainte Anne Toulon

  

Aide soignant    

BEZARD Nadège   HIA Laveran Marseille

HAMONIAUX Pascal  HIA Sainte Anne Toulon

AZZAN Georges   INI Paris

BACH Brigitte   HIA Legouest Metz

  

ASHQC classe supérieure  

KADDOUR Fathia  HIA Percy Clamart

BENIDDER Nawel  CTSA Clamart

  

ASHQC classe normale ASHQC classe normale  

CHAUMONT Isabelle  HIA Sainte Anne Toulon

DOUMBOUYA Leila  HIA Percy Clamart

BAHI Karima   HIA Laveran Marseille

GAWEL Nathalie   HIA Laveran Marseille

Les candidat.e.s UNSA Défense 

s’engagent

à vous consulter et à vous informer 

tout au long du mandat .

La liste UNSA Défense UNSA Défense au

Commission Administrative Paritaire

Centrale des AS-ASHQC

L’UNSA Défense L’UNSA Défense 

plus présente encore,  c’est possible.plus présente encore,  c’est possible.

À vous de le décider !À vous de le décider !

Élec ons professionnelles du
06 décembre 2018

Élec ons professionnelles du
06 décembre 2018

UNSA Défense

78 et 80 rue Vaneau

75007 PARIS

 01.42.22.37.02

federation@unsa-defense.org

portail-unsa.intradef.gouv.fr

www.unsa-defense.org

@UnsaDefense

www.facebook.com/UNSADefense

Unsa defense diffusion

https://je-vote
-unsa-defen

se.in
fo 
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L’UNSA Défense:
Notre priorité : défendre et promouvoir les droits des personnels civils des armées.

Notre ADN :Notre ADN :  l’autonomie qui laisse aux syndicats territoriaux le pouvoir de décision dans le syndicat.

Notre méthode :Notre méthode : informer, accompagner les personnels  dans toutes les situations de la vie profes-
sionnelle.

Notre exigence :Notre exigence : porter des propositions argumentées et motivées pour améliorer la 
situation de travail de tout le personnel civil des armées.

Notre ligne : Notre ligne : proposer et agir sur tous les sujets : défense des statuts et de la 
fonction publique, carrière et parcours professionnels,  santé au 
travail, risques psychosociaux, conditions et temps de travail…

Ce e commission traite de situa ons individuelles, qu’il s’agisse d’avancement, de disci-
pline ou de recours contre des décisions administra ves défavorables (CREP, demande de 
forma on, refus de disponibilité, par exemple …).
Certains corps disposent de CAP centrales et locales. Seules les CAPC traitent de promo on 
de corps, de demande de détachement ou d’intégra on.

L’UNSA Défense maitrise les dossiers confiés, est vigilante aux situa ons individuelles des 
personnes qui se sont signalées à elle.
Ses élus, compétents et responsables, rendent compte régulièrement de leurs ac ons. Ils 
savent lorsque cela est nécessaire, interpeller l’administra on.

LA MARQUE AUTONOME LA MARQUE AUTONOME



Votez pour vous : Votez UNSA Votez pour vous : Votez UNSA 

Revendications particulières au corps des ASQHC/AS:

L’UNSA DéfenseUNSA Défense demande :

Augmentation du taux d’avancement à 20% (du fait de la suppression d’1 
grade) et mise en place des examens professionnels et  de la VAE ;

Augmentation du nombre de recrutement d’aides-soignants par concours ;

Intégration directe dans le corps des ISG (Cat A) pour les AS ayant réussi la 
sélection professionnelle et détenteur du diplôme d’infirmier.

Si la couleur bleue identifie aujourd’hui l’UNSA, ce sont bien les engagements de vos candidates et Si la couleur bleue identifie aujourd’hui l’UNSA, ce sont bien les engagements de vos candidates et 
candidats UNSA-Défense, leur conduite, leurs valeurs humanistes et respectueuses des choix de candidats UNSA-Défense, leur conduite, leurs valeurs humanistes et respectueuses des choix de 
chacun, porteurs de l’intérêt à la fois de tous et de chacun, qu’il vous faudra choisir le 6 décembre chacun, porteurs de l’intérêt à la fois de tous et de chacun, qu’il vous faudra choisir le 6 décembre 
pour faire de l’UNSA-Défense la 1ère organisation syndicale du ministère des armées.pour faire de l’UNSA-Défense la 1ère organisation syndicale du ministère des armées.

Élec ons professionnelles du
06 décembre 2018

Élec ons professionnelles du
06 décembre 2018
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Je voteJe vote

et fais voter
et fais voter

UNSA Défense 
UNSA Défense 

https://je-vote-unsa-defense.info 

https://je-vote-unsa-defense.info 

Revendications  liées au statut de fonctionnaire :
Concours:Concours:

Pour les lauréats des concours internes : maintien du montant IFSE si inférieur au 
montant prévu pour les lauréats concours;

Informations (géographique, chaine d’emploi) sur les postes proposés aux concours 
préalable à l'inscription;

Fiabilisation du processus de choix des postes pour les lauréats concours (les lauréats de 
la liste principale doivent avoir accès aux postes libérés après l’amphi d’affectation);

Rééquilibrage des épreuves entres concours internes et concours externes.

Encadrement des employeurs dans la définition des règles d’attribution du CIA dans le cadre de 
la mise en oeuvre de l’autorité fonctionnelle renforcée (AFR);

Mise en oeuvre de véritables parcours professionnels par toutes les chaînes d'emploi;

Mise en oeuvre du réexamen quadriennal de l'IFSE (clause de revoyure) en concertation avec les 
élus CAPC. Maintien de l’IFSE en cas congés de longue maladie et de longue durée

Participation des représentants des personnels civils dans les processus de:

 Recrutements: Hamel, détachement L4139, BOE;�

 Détermination des postes à NBI.

CIA : réduction des écarts des montants entre les catégories.

Revendications  communes au corps de la filière paramédicale :

Revalorisation des indemnités liées au travail des dimanches et jours fériés, aux heures de 
travail de nuit, aux travaux insalubres, dangereux et salissants ;

Evolution des modalités d’attribution de la prime de service : d’une gestion monétaire à une 
gestion en pourcentage de salaire de telle sorte qu'elle évolue à chaque passage d’échelon ;

Augmentation du nombre de reclassement des agents en inaptitude physique vers les 
autres corps de fonctionnaires.


